
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 
Messieurs les membres du conseil municipal sont convoqués pour la réunion qui aura lieu le :

ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
- Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 19 mai 2026
- Point sur les décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations

I - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES
- Approbation du règlement intérieur du conseil municipal
- Désignation d’un référent santé-environnement en lien avec l’ARS Occitanie

II - RESSOURCES HUMAINES
-  Recrutement d’un agent  contractuel  sur un emploi  non permanent  pour faire face à des besoins liés à un  
accroissement temporaire d’activité : renfort d’équipe aux services techniques
- Modification du tableau des effectifs

III - URBANISME
- Approbation du projet de contrat eau et climat 2026-2030 de l’agence de l’eau sur le territoire de PMM-CU

IV - ANIMATIONS
- Convention entre la commune et PMM-CU :  opérations conjointes de marketing territorial pour l’année 2026 

V - SCOLAIRE
- Mise à jour des tarifs de la restauration scolaire

VI - AGRICULTURE
- Cession des parcelles en nature de friche à l'Établissement Public Foncier d'Occitanie : projet de sécurisation des 
digues de l'Agly (parcelles cadastrées section AV n°10 et AV n°11)

Fait à TORREILLES, le 24 juin 2026

MARDI 30 JUIN 2026 A 18H30 
(A LA MAIRIE  - SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL)
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